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Compte rendu de la réunion de bureau 
Du 29 novembre 2025 

Le conseil d'administration s’est réuni le 29 novembre 2025  
Étaient présents : Stéphane Ponthot, Jacques Jeanne, Pierre-Philippe Joubert, Éric Lepetit. Laurent 

Chérel, Thierry Régnault, Emile Simon, 
Excusé : Michel Le Boyer, Gérald Goubert 

Le compte rendu de la rencontre avec l’équipe du port a été fait. 
-Tarifs 2026 : l’augmentation est fixée à 1,8% soit à peu près l’inflation comme nous 

l’avions rappelé et comme s’y était engagée la direction du port lors de notre Assemblée Générale 
de 2025. 

-La station -service sera en activité vers le 15/12/2025. 
-Après appel d’offre, 4 parcelles de terrain sur la zone technique ont été attribuées à des 

professionnels pour développer leur activité. 
-Une étude technique pour la remise à niveau de l’ère de carénage sera lancée début 2026, 

si vous avez des remarques ou des suggestions, pensez à nous les faire connaître que nous 
puissions les communiquer à la direction du port. 

-une réflexion est lancée sur la mise en place d’une barrière ouvrable avec le badge en 
bout du quai de la Hune pour réserver le stationnement aux usagers. Les piétons pourront toujours 
se promener sur le quai. 

-En cas de vandalisme ou de vol sur votre bateau, il faut immédiatement prévenir le 
port et porter plainte à la police. Seul le dépôt de plainte autorise l’examen des images vidéo. 

Rappel : retenez votre matinée du 18 janvier 2026 pour l’AG à 10h à l’école de voile 

Permanences : 06/12 : Jacques JEANNE, 13/12 : Gerald GOUBERT, 21/12 ; Emile SIMON 
27/12 : pas de permanence. 


